
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 

Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      
     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

     

N° 14734*03 

MS Immobilier

Valérie VERDIER (Présidente)

SAS8 1 5

47. Premiers boisements et déboisements.
a)Défrichements soumis à autorisation au
titre de l'article L. 341-3 du code forestier

1. b) Installations Classées

Défrichement de parcelles boisées dans une zone d'activité pour créer une unité de
fabrication de pâtisseries. Surface de défrichement : 4,2 ha (surface totale terrain). La
surface réelle de défrichement sera inférieure (cf. point 4.1 et 4.3)

Création d'une unité de fabrication de pâtisseries surgelées. Activité soumise au
régime de l'Enregistrement : rubriques 2220 et 2221. Dossier d'Enregistrement déposé
à l'appui de ce projet. Installations déclaration : entrepôt 1511, combustion 2910/2915

Compagnie des Pâtissiers exploite actuellement une unité de fabrication de pâtisseries sur la commune de Fuveau (13). Des
extensions sont aujourd'hui nécessaires et ce projet implique le transfert de l'activité sur un autre site par manque de place.
Le nouvel établissement sera créé dans le périmètre du Parc d'activités de Nicopolis sur la commune de Brignoles dans le
département du Var (Zone d'activités créée en 1984). Ce projet sera créé sur un ensemble parcellaire de 4,2 ha actuellement
occupé par un bois. Seule la surface nécessaire à l'implantation sera défrichée. Le projet actuel implique le déboisement de 2,5 ha.
En fonction des évolutions possibles du projet (SDIS, DREAL, résultat étude faune/flore), cette surface pourra être modifiée. Au
maximum, le défrichement sera de 4,2 ha.
La présente demande ainsi que le projet de construction est porté par MS Immobilier, l'exploitation du site sera confiée à
Compagnie des Pâtissiers (Les plans et annexes ont été réalisés en vu de l'exploitation et porte ce nom de société).
L'unité comprendra toutes les installations nécessaires à son fonctionnement : locaux de stockage de matières premières, locaux
de production, chambre froide de stockage de produits finis, locaux administratifs et sociaux, locaux techniques (TGBT,
chaufferie, production de froid, air comprimé, transformateur). Ce projet comprend également la création des voie de circulation
PL et engin de secours, les parkings, les réserves incendie, un bassin de confinement et de régulation des eaux pluviales.
Un plan des futures installations est annexé à cette demande (projet à date).
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

     

  
 
 
 
 
 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  
22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 
l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 

Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 

Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   
Communes traversées :  

     

          

        

  

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 
    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

    

        

       

                                                 

1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Le présent projet comprendra :
- le dépôt d'un permis de construire (surface de plancher créée inférieure à 10 000 m²)
- une demande d'autorisation de défrichement 4,2 ha au maximum (2,5 ha pressenti actuellement)
- une demande d 'enregistrement au titre de la réglementation des installations classées qui comprendra une consultation
publique
- une demande d'autorisation de déversement pour le raccordement des eaux usées sur le réseau d'assainissement (en cours)

4,2 ha ensemble du terrain47. Premiers boisements et déboisements.
a) Défrichements soumis à autorisation au titre de l'article L. 341-3 du code forestier
portant sur une superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare.

89 Rue de la Création
ZAC NICOPOLIS
83170 Brignoles

Parcelles d'implantation situées en
section BS. Surface de terrain 4,2 ha
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